
II. TRACTION ET COMPRESSION 

1. Définition 

Une poutre (ou une pièce) est sollicitée à la traction si elle est soumise à deux forces axiales 

directement opposées, appliquées aux surfaces des sections extrêmes et qui tendent à 

l’allonger (ou à la raccourcir).  

 

        Figure II.1  
 

 

 

Figure II.2  

Dans le cas de la traction (compression), le torseur de cohésion se réduit à : 



{
𝑇 = 0
𝑀 = 0
𝑁 ≠ 0

 

 

 

2. Convention de signe de N : 

Par convention, l’effort normal est positif s’il est dirigé vers l’extérieur de la section. 

 

 

Si N est dirigé positivement suivant la convention de signe établie, cet effort tend à provoquer un 

allongement : c’est la traction. Si N est négatif : il s’agit d’une compression. 

3. Contrainte normale de traction σ 

La somme des forces de cohésion appliquées à (S) est égale a l’effort normal N. 

La contrainte dans la pièce est appelée  contrainte de traction. Elle est donnée par: 

 
 

σ : contrainte normale de traction [N/mm2]ou [MPa]  

N : effort normal [N] 

S : section initiale de l’éprouvette [mm2] 
 

4. Essai de traction 
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L’essai est réalisé à l’aide d’une machine d’essai de traction universelle avec des éprouvettes 

standardisées. Le type des éprouvettes varie selon le type du matériau. 

 L’éprouvette est serrée dans le dispositif de fixation de la machine et est soumise à un effort de 

traction qui tend à l’allonger jusqu’à la rupture. On effectue plusieurs essais, et à chaque essai on 

enregistre l’allongement de l’éprouvette en fonction de la force appliquée.  

On obtient alors une courbe contrainte-déformation.  

En général, la courbe obtenue a l’allure de celle présentée par la figure II.3.  

 

 

 

                                                                                           Figure II.3.  

 

𝜎 = F/S0 :  

F : force appliquée.  

S0 : surface initiale (avant déformation). Cet essai permet de déterminer les caractéristiques 

mécaniques d’un matériau, à savoir :                                                                                                                     

- Sa limité élastique (résistance limite) : σe ou Re. 

 - Sa résistance à la rupture : σr, 

 - Son allongement à la rupture : ε.  

- Son module d’élasticité : E. 



 • σe : contrainte limite élastique : c'est la contrainte maximum que peut supporter un matériau 

sans danger de déformation permanente et à partir de laquelle se produit la déformation 

plastique (déformation permanente). 

 • σr: contrainte de rupture : correspond à la force causant la rupture en traction de l’éprouvette.  

 

Figure II.4. 

 

- La partie linéaire de la courbe (OA) caractérise le domaine de la déformation élastique (loi de 

proportionnalité entre les allongements et les déformations) c’est-à-dire, si on interrompt 

l’expérience, la barre reprend sa longueur initiale.  

- La tangente de la pente de la droite de la partie élastique caractérise le module d’élasticité 

(appelé aussi module de Young) E : tgλ=E.  

Ce qui donne la relation: σ =E.ε : c’est la loi de Hooke.  

- La zone (AB) caractérise le début de la déformation plastique. 

 - La zone (BC). Dans cette zone, si on interrompt l’expérience, la barre ne reprend pas sa forme 

initiale. On a une déformation permanente. 

 - La zone (CD) caractérise le phénomène de striction : dans cette zone la contrainte σ décroît 

alors que l’allongement augmente pour des charges inférieures à la valeur maximale.  



- En point D, l’éprouvette se rompt. 

 N.B : La loi de Hooke est valable seulement pour la partie linéaire de la courbe (OA) 

correspondant à la déformation élastique. 

5. Loi de Hooke - Relation entre la contrainte tangentielle et la déformation 

L'application d'une force provoque initialement une déformation élastique de 

l’éprouvette. Cela se traduit sur le diagramme par une droite car la déformation 

est proportionnelle, pour un métal, à la contrainte (loi de HOOKE). 

5.1. Loi de Hooke 

C’est une loi de comportement des solides soumis à une déformation élastique de 

faible amplitude. Elle a été énoncée par Robert Hooke. Pour un matériau donné 

le module de Young se définit donc par : 

 
E [MPa] ou /[N/mm2 ] : module de Young ou module d'élasticité, une 

caractéristique du matériau ; c'est l'équivalent en mécanique des milieux 

continus de la raideur d'un ressort. 

NB : 
 
 

 

5.2. Allongement L 
 

On sait que l’allongement L  L  L0 

 

D’après la loi de Hooke, on a : 

                                                                 𝐸 =
𝜎

𝜀
 …………. (1) 

 

et on sait que :                  σ=
𝑁

𝑆
 ……………..(2) 

                                       ε=
∆L

𝑳₀
 …………….(3) 

De (2), (3) dans (1) donne : 

                                        ∆L=
𝑁𝐿

𝐸𝑆
 

L : allongement [mm]  

E  


 
 

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Module_de_Young
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mat%C3%A9riau


N : effort normal [N]  

E : module d’Young [N/mm2]  

S : section droite [mm2] 

5.3. Condition de résistance 

 La contrainte appliquée sur le matériau doit impérativement rester inférieure à la limite 

pratique à l'extension du matériau, Rpe. Cette limite pratique prend en compte, pour des 

raisons de sécurité bien compréhensibles, différents aléas inhérents aux matériaux et 

sollicitations appliquées, via un coefficient de sécurité s:  

  Rpe 

 : contrainte appliquée  N / mm2   

Rpe : limite pratique à l'extension du matériau  N / mm2   

Avec:                                                                       𝑅𝑝𝑒 =
𝑹𝒆

𝒔
 

Re : limite élastique du matériau  N / mm2   

s : coefficient de sécurité ; sans unité
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